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«Ladouaneestl'affairedetous
lescollaborateursd'une entreprise
qui réalisedel'import/export»

La réalisation deflux logistiques
internationaux implique pour

une entreprisede maîtriser
denombreusesobligations

douanières.BarbaraAccajou,
responsabledu département

formation àED Éditions, explique
l'importance deces connaissances

à diversniveauxde l'entreprise,
transporteur ou chargeur.

• Quelles sont généralement les entre-
prises concernées par la réglementation
douanière et pour quelles raisons ?
B.A. : La réglementation douanière concerne les
entreprises qui ont des flux logistiques interna-
tionaux, c'est-à-dire qui importent ou exportent
hors du territoire douanier européen. Le docu-
ment qui acte cetéchange international est la dé-
claration en douane, entièrement dématériali-
sée,basée sur les données du DAU (Document
Administratif Unique) qui l'a précédé. Que cette
déclaration soit établie par un professionnel du
dédouanement ou en interne par le chargeur, la
responsabilité des données (HS code, désigna-
tion de la marchandise, valeur, origine, pays de
destination/provenance...) incombe au char-
geur ou aux deux parties, chargeur et transpor-
teur, selon le type de représentation. C'est aussi
cette déclaration qui permettra àla Direction Gé-
nérale desDouanes et Droits Indirects (DGDDI)
le recouvrement des droits et taxes.

• Comment cela se passe-t-il concernant
les réglementations recouvrant l'ensem-
ble de la chaîne logistique à l'internatio-
nal?
B.A. : Toute entreprise de transport qui agit aussi
en tant que représentant en douane enregistré
(RDE) pour le compte de ses clients via un man-
dat doit être particulièrement compétente et
maîtriser cessujets douaniers. Elle doit non seu-
lement en accomplir les actes et les formalités
mais aussiconseiller sesclients. Pour sécuriser la
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chaîne logistique internationale, le système ICS
(Import Control System) crée des obligations en
matière de sûreté et de sécurité pour les opéra-
teurs du commerce extérieur et notamment pour
les transporteurs. Il repose sur l'envoi anticipé à
la douane de déclarations sommaires contenant
desdonnées logistiques et commerciales qui per-
mettent une analyse de risque et un ciblage des
contrôles. Le système ECS (Export Control Sys-
tem) assure quant à lui une traçabilité des mar-
chandises jusqu'au point de sortie communau-
taire via le document d'accompagnement export
(EAD) et les échanges électroniques avec les ad-
ministrations des États membres. Au final, c'est
le retour de l'ECS qui permet, d'un point de vue
fiscal, de justifier la vente H.T.de l'exportateur.

• Pour une entreprise de transport
soumise à la réglementation douanière,
quelles sont les formations recomman-
dées par ED Éditions ?
B.A. : Deux formations, « La douane au quoti-
dien »et « LesPiliers de la déclaration »,apparais-
sent particulièrement importantes pour celui qui
débute dans la prestation douane car elles pré-
sentent les fondamentaux du dédouanement.
Elles visent à comprendre les mécanismes, les
procédures de dédouanement ou encore les ré-
gimes douaniers. Ensuite, le module « Les Inco-
terms », qui précise les clauses du contrat de
vente ou achat, indissociables des procédures
douanières, permet de connaître les transferts de
risques et l'incidence sur les frais de transport.
Pour approfondir les notions, nous recomman-
dons par ailleurs le module « Classement tarifaire
— La nomenclature douanière » qui aborde la
méthodologie et les règles internationales qui
permettent de classifier tous les produits et leur
assigner un code HS (système harmonisé). Ce
classement impacte directement le taux de droits
de douane qui s'applique à l'importation. Enfin,
le module « La valeur en douane des marchan-
dises »a pour objectif de maîtriser les éléments à
ajouter et retrancher pour obtenir la valeur en
douane. Tous ces modules qui présentent des
exemples et cas pratiques sont évalués par un
quiz afin de vérifier les acquis des participants.

• Et quelles sont les formations que les en-
treprises de transport choisissent en par-
ticulier ?
B.A.: Les entreprises de transport choisissent des
modules adaptés au niveau de compétences de
leurs collaborateurs. Nos formations « La douane
au quotidien »et « Le classement tarifaire » s'avè-
rent très demandées. Suite auxmodifications ap-
portées par le Code des Douanes de l'Union
(CDU), nous avons depuis un an une demande
accrue pour le module « Les régimes douaniers
particuliers ».Lestransporteurs s'intéressent éga-
lement au module « Lescontributions indirectes
sur les alcools »pour comprendre les obligations
relatives à la circulation des alcools et boissons
alcooliques. La formation « Le contrôle des ex-
portations de matériel de guerre et des biens à
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double usage (civil et militaire) » est aussi fré-
quemment demandée. Elle vise à sécuriser les
échanges de ces marchandises sensibles sou-
mises à une réglementation spécifique.

• Quels sont les risques encourus en cas
de manquement ?
B.A.: Lors d'un contrôle, et en casde non-confor-
mité, les risques encourus dépendent de la typo-
logie des infractions, des produits concernés et
des montants éludés. Les différentes étapes du
contrôle douanier peuvent aboutir à une procé-
dure contentieuse et à une amende. Mais les
transporteurs font également face à des risques
indirects, comme le blocage des marchandises,
lenon-respect des délais, les coûts de stockage et
de pénalités en cas de marché. Et tout cela peut
peser sur l'image du transporteur et du client. Il
faut par ailleurs retenir que les dirigeants sont
responsables des déclarations effectuées par
leurs collaborateurs.

• À quels métiers s'adressent particulière-
ment ces formations (exploitant conduc-
teur, manager, voire dirigeant) ?
B.A. : Nos stagiaires sont essentiellement des
déclarants en douane de métier. Au-delà du quo-
tidien des procédures et des documents, la
douane estl'affaire de tous car elle intervient dans
lesdifférentes fonctions de l'entreprise. En intra-
entreprise, il nous arrive régulièrement de sensi-
biliser le personnel d'entrepôt sur la documenta-
tion requise selon les produits. Nous proposons
aussi des formations destinées aux agents d'ex-
ploitation dont le cœur de métier n'est pas la
douane mais qui constituent les dossiers à partir
des documents douaniers. Les managers sont
eux aussi concernés par la veille réglementaire,
les cautions, les garanties pour conseiller leur
clientèle car la douane devient un enjeu d'opti-
misation financière une fois que l'on en maîtrise
la technicité. Enfin, pour les dirigeants qui sont
directement concernés, nous avons une forma-
tion « compliance officers » qui permet de les
sensibiliser au risque de non-conformité doua-
nière et à l'importance de la fonction douane
comme outil de performance.

• Y a-t-il des nouveautés concernant la
réglementation douanière ?
B.A. : La réglementation douanière émane de
plusieurs sources : internationale, commu-
nautaire et nationale. Les annonces des chan-
gements et nouveautés se font régulièrement
via le Journal Officiel de l'Union Européenne

et le Journal Officiel de la République Fran-
çaise. Nous avons ainsi mis en place une veille
réglementaire. Le CDU a ainsi rencontré
quelques modifications. La notion d'exporta-
teur a par exemple évolué et le vendeur doit
désormais être établi dans l'UE ou se faire re-
présenter. Par ailleurs, depuis janvier 2018,
tous les opérateurs souhaitant agir en repré-
sentation en douane doivent être préalable-
ment enregistrés et remplir certaines condi-
tions. La compétence professionnelle doit
notamment être précisée. Cette mesure per-
met de s'assurer que le RDE dispose d'une
maîtrise suffisante de la législation douanière
en vigueur. Pour répondre à cette obligation,
nous avons mis en place des cycles de forma-
tion habilités par l'administration des douanes
afin de valider ce critère de compétence. Le
1

er
mai 2016, le DCN (Dédouanement Centra-

lisé National) est entré en vigueur. Il simplifie
des opérations en dissociant les flux physiques
des flux déclaratifs et en permettant de décla-
rer auprès d'un bureau de douane unique les
marchandises quel que soit le bureau de leur
présentation. Fin décembre 2016, une nou-
veauté est apparue sur les procédures de
contrôle. Désormais, le droit à un échange
contradictoire préalable à une prise de déci-
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sion de l'administration des douanes (code des
douanes national, art. 67 A à 67 D-4) permet à
l'opérateur de présenter ses moyens de dé-
fense.

• Le Brexit entraîne-t-il déjà des change-
ments au niveau de la réglementation
douanière ?
B.A. : À ce jour, il n'y a pas de changement ré-
glementaire dans les échanges entre le
Royaume-Uni et l'Union européenne. Et il ne
devrait pas y en avoir jusqu'à la fin de la pé-
riode de transitoire. Conex, notre société sœur,

spécialisée en traitement du dédouanement
électronique propose déjà une solution infor-
matique douanière aux opérateurs du RU et
reste très vigilante. Elle suit de très près l'évo-
lution du Brexit pour être prête à proposer
toute solution déclarative entre le RU et l'UE et
anticiper les différents changements envisa-
geables. Il est vraisemblable qu'il y aura une
déclaration dont les modalités restent à définir.
Les transporteurs spécialisés dans ce flux
franco-britannique doivent déjà anticiper
leurs recrutements et formations pour être au
fait de ces évolutions. •
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